
   
 

 

 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DES ACTIONNAIRES 

DU VENDREDI 18 DECEMBRE 2015 
 

 

Réponses aux questions écrites des actionnaires 

 

 

 

Questions reçues de M. Jeanjean le 6 décembre 2015 : 
 

Les questions écrites suivantes ont été reçues le 6 décembre 2015 de M. Jeanjean, qui a dûment fait état de 

l’inscription en compte de ses titres Alstom : 

 

«Dans le cadre de la vente par ALSTOM de ses activités Energie (Power et Grid) à GENERAL ELECTRIC, 

veuillez m'indiquer si l'intégralité des litiges en cours ont été transférés à GENERAL ELECTRIC. Dans la 

négative veuillez m'en communiquer la liste.» 

 

Le Conseil d’administration a apporté la réponse suivante : 

 

Les accords avec GENERAL ELECTRIC prévoient la reprise par GENERAL ELECTRIC des passifs et risques liés aux 

activités Energie cédées à GENERAL ELECTRIC. De ce fait, les conséquences des litiges en cours lors de la 

réalisation de la vente et portant sur ces activités seront prises en charge par GENERAL ELECTRIC. Des clauses 

d’indemnisation protègent Alstom en cas de réclamations de tiers dirigées vers Alstom et portant sur ces activités 

cédées. Enfin et par exception, il convient de rappeler que conformément aux communications précédentes de la 

Société, l’accord du 22 décembre 2014 avec le département américain de la justice a précisé que l’amende 

prévue à cet accord ne pourrait être transférée à GENERAL ELECTRIC. 

 
«Veuillez m'indiquer les modalités de consultation du contrat de vente des activités Energie d'ALSTOM à 

GENERAL ELECTRIC. » 

 

Le Conseil d’administration a apporté la réponse suivante : 

 

Les accords avec GENERAL ELECTRIC contiennent des clauses strictes sur la confidentialité de leur contenu. De 

ce fait, il n’est pas possible, ni non plus souhaitable, d’ouvrir ces accords à consultation. La Société souhaite 

toutefois souligner que les éléments pertinents pour la compréhension de ces accords ont été communiqués en 

temps et en heure, notamment dans le rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale du 

19 décembre 2014 ou à l’occasion des différents communiqués de presse diffusés par la Société.  

 

*  *  *  *  *  * 

 


